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Les actus de la semaine

Les cyberacheteurs européens 
trop casaniers

 Victorinox, le fabricant 
de couteaux suisses, 

propose un modèle, bap-
tisé Secure, équipé d’une 
clé USB ultrasécurisée. 
Le module USB a fait 
l’objet d’un concours de 
hacking avec un prix de 

100 000 dollars, mais per-
sonne n’a encore réussi 
à casser le système de 
sécurité. Précisons qu’en 
sus du cryptage de don-
nées AES 256 bits, la clé 
est munie d’un lecteur 
d’empreintes digitales 
couplé à un détecteur de 
chaleur. Inutile donc, 
comme au cinéma, de 

couper le doigt (re-
froidi) du propriétaire 

de la clé pour accéder 
à ses données ! Et 
en cas d’ouverture 

de celle-ci, un disposi-
tif d’autodestruction grille 
la puce de mémoire et 
son contrôleur  CV

Helvétique et hermétique

 Les Européens font de plus en 
plus d’achats sur le Net selon 

une étude de la Commission à 
Bruxelles. Cependant, i ls 
rechignent encore à dépenser hors 
de leurs frontières. En 2009, 34 % 
d’entre eux ont déjà acheté en li-
gne sur des sites nationaux (con-
tre 28 % en 2008) et 8 % sur des 
sites étrangers (contre 6 % en 
2008). La Commission souhaite, 
à l’avenir, lever les obstacles (ju-
ridiques, fiscaux, etc.) trop dissua-
sifs concernant le commerce 
transfrontalier, pour stimuler la 
concurrence et élargir le choix des 
consommateurs  SC

 Nathalie Kosciusko-Morizet a lancé, fin 
février, un débat national en installant 

un groupe d’experts sur la question 
de la neutralité du Net. Ce groupe aura 
pour principale mission de délimiter cette 
exigence de neutralité, principe fondateur 
d’Internet, qui garantit la libre circulation, 
sans discrimination des contenus sur 
le Web. Ce principe exclut, en effet, toute 
discrimination tant à l’égard de la source 
et de la destination que du contenu 
de l’information transmise sur le réseau. 
En d’autres termes, il assure que les flux 
d’informations ne seront ni bloqués, 
ni dégradés par les opérateurs de 
télécommunication et que les utilisateurs 
ne feront face à aucune limitation de leur 

accès aux 
applications et 
services distribués 
sur le réseau. 
Or, les progrès 
techniques 
permettent 
aujourd’hui 
une gestion 
discriminatoire du 
trafic sur Internet. 
Le débat risque 
d’être animé entre 
les opérateurs 
favorables au 
principe 
de neutralité et 
les producteurs 
de contenus qui, 
eux, souhaitent 
le voir encadré. 
Mais sait-on 
exactement où 
positionner le 

curseur de la neutralité ? Entre neutralité 
des réseaux ou celle de l’Internet, 
neutralité des contenus ou de la gestion 
des contenus ? Que faut-il garantir et 
avec quels niveaux d’exigence ? Ce débat 
fait rage aussi bien aux Etats-Unis, où 
la Federal Communication Commission 
(FCC) travaille sur le sujet, qu’en Europe 
où la Commission européenne a annoncé 
une communication sur ce thème dans 
les prochains mois. La France ne fait 
donc pas exception. Il est prévu une 
consultation publique, lancée sur Internet 
dans les prochains jours, et une série 
d’auditions des parties prenantes 
conduites par la Direction générale 
de la compétitivité de l’industrie et des 
services (DGCIS) avec le concours 
de la Délégation aux usages de l’Internet 
(DUI). Rappelons que le Gouvernement 
doit rendre un rapport sur ce sujet 
au Parlement d’ici à fin juin 2010, 
conformément à la loi sur la fracture 
numérique, votée en décembre 2009 
(www.gouvernement.fr).

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Grand débat national 
sur la neutralité du Net

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée en 
podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 
3216 ou sur www.rmc.fr
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 Surfant sur la vague actuelle 
de la 3D en relief, le géant 

japonais du jeu vidéo vient 
d’officialiser une énième 
déclinaison de sa console 
portable à succès (plus de 
125 millions de DS écoulées 
depuis sa sortie). Peu d’in-
formations ont filtré sur cette 
nouvelle console prévue pour 
le premier semestre 2011. Elle 

devrait procurer une sensa-
tion de relief sans qu’il soit 
nécessaire de porter des 
lunettes et être rétro-
compatible avec les 
jeux DS et DSi actuels. 
Plus de détails devraient 
être dévoilés lors de l’E3, le 
salon mondial du jeu vidéo, 
qui se tiendra en juin à Las 
Vegas  SC

La DS bientôt en relief
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La DS 3D,  
non encore dévoilée,  
ressemblera-t-elle à la DSi actuelle ?
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